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LA CFMH INFORME

Rapport annuel de la CFMH 1)

Afin de liquider les affaires courantes au cours de l'exercice
1994, la Commission s'est reunie 5 fois en sdance de travail,
les Consultants 2 fois et le president et les vice-presidents se

sont retrouves 27 fois en plus. La Commission a ete
representee au congr&s de l'Office federal autrichien des

monuments historiques ä Graz (du 19 au 22 septembre) et
aux Journees Europeennes du Patrimoine ä Paris (du 28 au
30 novembre) par son president, Andre Meyer, et au
congrds national des conservateurs de Republique federate
allemande ä Meissen (du 27 juin au 1er juillet) par son vice-
president, Alfred Wyss. C'est pour l'OFC que le president
de la CFMH a reprdsentd la Suisse au sein du Comitd du
Patrimoine Culturel du Conseil de l'Europe oil il a pris part
ä 5 sdances de deux jours en tant que vice-president du
Comitd et president du Groupe de travail pour la cooperation

et l'assistance technique. - Parmi les domaines d'activitd
de la CFMH:

1. L'elaboration des bases juridiques

1.1. La rdvision de la LPN: la rdvision de l'Ordonnance sur
la protection de la nature et du paysage (OPN) a dtd mise en
oeuvre sous la responsabilitd de l'OFEFP. L'intdgration de
la conservation des monuments historiques dans l'OPN
annule l'ordonnance sur l'encouragement de la conservation

des monuments historiques datant de 1958. En ddcembre
de l'annde passde, une discussion a eu lieu sur le premier
projet de loi rddigd par un groupe de travail responsable de
l'OFEFP avec les presidents et les vice-presidents des deux
commissions concernees (la CFPNP et la CFMH). A
l'heure actuelle, le projet d'ordonnance apure a ete soumis
ä la consultation, entre autres, des deux commissions.

1.2. L'ordre des priorites pour la conservation des monuments

historiques: au cours de l'exercice, l'ordre des priorites

pour la conservation des monuments historiques a ete
eiabore en collaboration avec l'OFC et mis en application.
L'ordonnance prevoit le classement des demandes de
subventions en fonction de trois criteres de priorite. En periode
de recession financiere, seules les demandes de premiere
priorite peuvent etre prises en consideration. Malgre les

grands doutes et les reserves de la Commission, les demandes

de subventions des cantons ä la capacite financiere
elevee ont ete classees de deuxieme priorite de telle sorte

que ces cantons n'ont en regle generale de nouveau pas
obtenu de subventions (des exceptions sont possibles dans
certains cas spdcifiques). Cette situation est probldmatique

dans la mesure oil des cantons financierement forts peuvent
avoir des associations aux finances faibles et inversement,
des cantons aux finances faibles des associations aux finances

solides.

2. La collaboration lors de l'accomplisssement des taches
de la Confederation et pour les questions de conservation
des monuments historiques

2.1. Rail 2000 et la conservation des objets industriels:
M. H. P. Bärtschi, Bureau pour l'archeologie industrielle, a
dtd chargd par l'OFC d'elaborer, en collaboration avec la
CFMH, un inventaire des sections des lignes de chemin de
fer concerndes par le rdseau Rail 2000 des CFF.

2.2. L'dtude des moyens diversifds en faveur de la conservation

des bätiments historiques en Suisse: c'est pour l'OFC,
la CFMH et le Centre NIKE et en collaboration avec ces
trois organes que la Beratungen Hanser und Partner SA a
rdalisd une dtude sur 'Les moyens diversifids en faveur de la
conservation des monuments historiques en Suisse'. L'dtude
qui met l'accent, entre autres, sur les allegements fiscaux

pour les investissements en faveur des bätiments classds a

ddjä declenche les premidres rdactions positives (interpellations

et motions de responsables politiques) au niveau
federal et cantonal. Par ailleurs, les moyens diversifids
mentionnes dans l'etude ne constituent pas des solutions de

remplacement mais doivent etre considdrds comme des

mesures complementaires et accompagnatrices qui ne rem-
placent en rien la ndcessitd de placer des bätiments sous

protection.

2.3. L'Expert Center: le ddbat organisd ä Geneve par
Francois Schweizer sur la situation de la technologie en
Suisse dans le domaine de la conservation des monuments
historiques a ete 1'occasion pour la CFMH de s'engager ä

nouveau pour la crdation d'un Expert Center. Les discussions

avec l'Office federal de l'dducation et de la science et
avec la Conseillere fdddrale, Ruth Dreifuss, ont renforce la
volontd de la Confeddration de s'engager activement et avec

priorite pour la crdation de l'Expert Center. La rdvision de
la LPN et l'introduction de la conservation des monuments
historiques dans le nouveau texte ldgislatif constituent la
base legale qui justifierait l'octroi de subventions. Par
ailleurs, toutes les conditions sont rdunies pour que le futur
Expert Center tienne compte des besoins de la Suisse

romande et des institutions existantes ou en danger qui s'y
trouvent.

3. La collaboration lors de travaux subventionnds

La collaboration lors de restaurations ou de fouilles archeo-
logiques fait partie des täches les plus importantes de la

Commission, de ses membres, des consultants et des experts
exterieurs. Ce domaine de travail correspond d'une part ä un
besoin etabli et maintes fois exprime des services cantonaux
spdcialisds et constitue d'autre part la garantie que les

subventions federates sont utilisees ä bon escient et de
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maniere efficace. L'intervention des experts n'a dorenavant
generalement lieu que sur demande expresse du canton ce
qui va dans le sens du souhait exprime par l'OFC qui desire
renforcer la responsability individuelle des cantons dans le
domaine culturel et 6viter que les cantons et la Confederation

ne poursuivent les memes objectifs sans se consulter.
Dans de nombreux cas, l'assistance technique a pu etre
confide au reprdsentant cantonal specialise en accord avec
les services cantonaux concernes. Au cours de l'exercice, la
CFMH a charge pas moins de 94 experts de l'execution de
ce genre de travaux. Ce qui prouve bien que, lorsqu'il s'agit
d'objets importants et complexes sur le plan technique, les
travaux ne peuvent etre realises avec succes que s'ils sont
entrepris sur la base d'une collaboration interdisciplinaire et
avec le soutien d'un groupe d'experts independants, repre-
sentant toutes les regions de Suisse. Charles Bonnet, vice-
president de la CFMH, a ete charge par le Ministere
fran^ais de la culture d'elaborer un Systeme similaire pour
la France, ce qui est bien la preuve du succds de la
collaboration entre la CFMH et les cantons et de l'importance
au niveau federal de ce groupe d'experts.

Au cours de l'exercice 1994, le president et les vice-
presidents de la CFMH ont examine d'un point de vue
professionnel 80 demandes de subventions qu'ils ont etu-
diees et soumises ä l'OFC. Ce faisant ils ont tenu compte des
criteres definis dans l'ordre des priorites. II est cependant
trop töt pour tirer les premieres conclusions et presenter les

premieres experiences.

4. La situation financiere

La situation financidre dans le domaine de la conservation
des monuments historiques et de l'archeologie demeure tr&s
tendue. La raison de cette situation provient d'un reliquat de
subventions accordees qui s'eleve ä environ 100 millions de
francs (affaires en cours) et qui ne peut etre reduit que
difficilement et ä long terme par des credits ouverts. Malgre
une diminution du nombre des nouvelles demandes, ces

charges hdritees du passe ont, sur le plan de la politique
culturelle, des consequences catastrophiques pour les
nouvelles demandes de subventions. La situation est aggra-
vee par une reduction continuelle des credits accordes ä la
conservation des monuments historiques et la protection du

patrimoine culturel depuis 1992. En 1989, la conservation
des monuments historiques disposait de 41,8 millions de
francs et la protection du patrimoine culturel de 9,8 millions.
En 1994, la conservation des monuments historiques ne
disposait que d'un credit de 27,8 millions de francs, ce qui
represente en 5 ans une diminution d'environ 35 %. Une
partie de cette reduction du budget est imputable ä la

protection du patrimoine culturel qui, en raison d'une
nouvelle repartition interne de l'ensemble du credit, a vu son
budget passer de 9,8 millions ä 12,15 millions, ce qui
represente une augmentation de 25 % au detriment de la
conservation des monuments historiques. Sansvouloir mettre
la protection du patrimoine culturel et la conservation des

monuments historiques en concurrence, on peut se deman-
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der, compte tenu des moyens financiers toujours plus
restreints, si ce glissement des priorites n'est pas nefaste du
point de vue materiel, c'est-ä-dire eüt egard ä l'ensemble
des monuments historiques que la Confederation se doit
d'entretenir et de sauvegarder.

Ce qui serait souhaitable pour la conservation des monuments

historiques et la protection du patrimoine culturel,
serait, comme cela se fait habituellement dans les cantons,
une planification budgetaire s'etalant sur 3 ä 4 ans qui
comprendrait un credit par remboursement ou un credit
budgetaire annuels. Cela permettrait de repartir le reliquat
des subventions sur 3 annees et de le deduire sans grever le
budget ou les garanties de subventions 1995 qui de toute
fa?on ne sont payables ä echeance qu'au cours des annees
suivantes. Un reliquat budgetaire de 3 ans est d'ailleurs la
r&gle et ne constitue rien d'exceptionnel dans la plupart des

cantons, dans le domaine de la conservation des monuments
historiques. L'objectif doit etre d'appliquer le Systeme de
financement actuellement en vigueur avec plus de flexibility
et de substituer les credits sur garantie par des planifications
budgetaires de 3 ä 4 ans.

5. L'assistance professionnclle, les evaluations et les
expertises

Au cours de l'exercice, la Commission a effectue en tout 19

expertises et done pris position par ecrit et clarifie de
nombreux problemes importants concernant des questions
de conservation. L'objectif de la CFMH a ete atteint
puisqu'elle a reussi ä rediger un grand nombre d'expertises
faisant autorite sur le plan professionnel comme sur le plan
juridique. Citons par exemple l'expertise complementaire
concernant la mise sous protection de la Badischer Bahnhof
qui a non seulement ete confirmee dans sa totality par
l'arrete du Tribunal federal mais dont les arguments
importants ont ety repris et citys mot pour mot. Le but de la
CFMH est justement de continuer ä perfectionner sa

competence professionnelle dans le domaine des evaluations

et des expertises et de poursuivre son travail dans ce
domaine.

6. La formation continue et les seminaires specialises

Au cours de l'exercice 94, la CFMH a ete responsable des

matieres archeologie (H. R. Sennhauser) et conservation
des monuments historiques (A. Meyer) pour les cours de

formation continue dispenses dans le cadre de l'lnstitut pour
la conservation des monuments historiques de l'EPF-
Zurich (archeologie, conservation des monuments historiques,

restauration et technologie). Le thyme principal de la
formation continue en 1994 a ete consacre ä la documen-
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tation. Deux sdminaires ont eu lieu sur ce sujet, un ä Zurich
(du 14 au 16 avril) 'Documentation: les inventaires' et un ä
Lausanne (du 22 au 24 septembre) 'Documentation: les

perspectives' qui ont 6te suivis d'une excursion ä Miistair
(ler octobre). Le congres annuel de la CFMH a eu lieu ä

Bale (3 et 4 novembre) et a ete consacrd ä 'La preparation
de la restauration'. Tous ces sdminaires et congres ont dtd
bien frdquentds et ont connu un vif succes. Les textes des

exposes du congres de la CFMH ä Bale vont etre publies en
juin 1995.

7. La collaboration avec les autres instances et les associations

professionnelles

La collaboration etroite avec la Commission federale pour
la protection de la nature et du paysage (CFPNP) a ete
caracterisee par la realisation conjointe de täches pluri-
disciplinaires (expertises). II a dgalement ete decide que la
CFMH et la CFPNP se retouveraient au moins une fois par
an pour une seance commune. La CFMH a egalement
entretenu des contacts rdguliers avec l'lnstitut pour la
conservation des monuments historiques de l'EPF-Zurich,
avec l'Association des Conservateurs Suisses de Monuments

Historiques, l'Association suisse des archeologues
cantonaux, l'Association suisse de conservation et restauration,

1'ICOMOS, le Centre NIKE qui publie son bulletin
trimestriel dans lequel la CFMH possede sa propre rubrique
d'information. C'est dgalement le Centre NIKE qui s'occupe
de la publication des exposes du congres annuel de la
CFMH, nous lui en sommes reconnaissants. La troisidme
edition de cette publication parue en 1994 sous le titre 'La
conservation des monuments historiques et l'amdnagement
du territoire' a connu, comme celle de l'annde prdcddente,
un grand succds. La CFMH a dgalement pris contact avec
les CFF pour ddfinir la collaboration et la manidre de

procdder lors des expertises obligatoires sur les projets de
construction. Dans ce domaine dgalement des solutions sont
en cours d'elaboration pour une collaboration dtroite et
efficace. A ce propos, le feu vert du Conseil federal pour
l'entrde envigueur le plus rapidement possible de l'inventaire
des gares ddjä existant serait souhaitable et serait utile aussi
bien aux CFF qu'ä la CFMH (voir NZZ des 28 et 29 janvier
1995). La crdation d'un diplöme de troisidme cycle en
conservation des monuments historiques ä l'EPF-Zurich
reste un souhait encore inassouvi.

1) Version raccourcie

Andre Meyer
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